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PROJET DE LOI 

 

Article premier 

(texte amendé) 

 

Le chiffre 29°) du premier alinéa de l’article premier de la loi n° 1.362 du 3 

août 2009, modifiée, est modifié comme suit :  

 

« 29°) les personnes qui à titre habituel, exercent l’activité de 

domiciliation  consistant à fournir à des tiers un siège social, une adresse commerciale ou 

des locaux, une adresse administrative ou postale à une société de capitaux, une société de 

personnes ou toute personne morale ou entité juridique, outre les services accessoires de 

location de bureaux ou de salles de réunion, d’assistance administrative liées à l’activité de 

domiciliation, à l’exception de l’exercice de toutes activités réglementées ;» 

 

Est ajouté, après le chiffre 29°) du premier alinéa de l’article premier de la loi n° 

1.362 du 3 août 2009, modifiée, un chiffre 30°) rédigé comme suit : 

 

« 30°) les personnes non mentionnées aux chiffres précédents et à l'article 2 

qui, à titre professionnel, réalisent, contrôlent ou conseillent des opérations entraînant des 

mouvements de capitaux, uniquement pour lesdites opérations. » 

 

« 30°) les personnes qui à titre habituel, exercent l’activité de 

domiciliation  consistant à fournir à des tiers un siège social, une adresse commerciale ou des 

locaux, une adresse administrative ou postale à une société de capitaux, une société de 

personnes ou toute personne morale ou entité juridique, outre les services accessoires de 

location de bureaux ou de salles de réunion, d’assistance administrative liées à l’activité de 

domiciliation, à l’exception de l’exercice de toutes activités réglementées. » 

 

Article 2  

 

Au premier alinéa de l’article 59 de la loi n° 1.362 du 3 août 2009, modifiée, les 

termes « à 29°) » sont remplacés par les termes « à 30°) ». 

 

Article 3 

 

Au second alinéa de l’article 77 de la loi n° 1.362 du 3 août 2009, modifiée, les 

termes « à 29°) » sont remplacés par les termes « à 30°) ». 

 

 


